
TABLEAU RÉCAPITULATIF 
COURS TARIFS Cocher 

la case
Jours choisi TOTAL

Eveil à la danse 105 €

Initiation classique 125 €

Atelier perfectionnement 125 €

Danse modern’jazz enfant 125 €

Danse modern’jazz ado ( 2,3 et 4 ) 135 €

Danse classique enfant ( 2 et 3 ) 135 €

Danse classique adulte 135 €

Danse modern’jazz adulte 135 €

Danse contemporaine adulte 135 €

Gym Pilates 130 €

Réveil musculaire/Stretching 130 €

SOUS TOTAL 1

ADHÉSION OBLIGATOIRE 10€ x1 10€

Réduction pour 2 cours - 20 €

Réduction pour 3 cours -50 €

Réduction pour 4 cours -80 €

TOTAL A PAYER

FACTURE oui o non o Si oui, à quel Nom : 
Mode de règlement :    
o chèque (3 chèques maximum ) dépôt octobre/novembre/décembre       
o virement bancaire paiement en 1 fois (préciser le nom de l’élève et le(s) cours choisi(s))
o Certificat médical

ASSOCIATION JUST ‘A’ CORPS 
ILE D’OLONNE  : Salle du pré neuf/salle la redoute     
SAINT MATHURIN :  Salle de l’Auzance

DEBUT DES COURS LE :  11 SEPTEMBRE 2023 
justacorps85@gmail.com – https://justacorps85.fr/

suivez nous sur facebook 
tel : 06.10.25.44.73

DANSE CLASSIQUE ET MODERN’JAZZ

COURS TARIFS HORAIRE JOUR LIEU

Eveil à la danse ( MS/GS ) 105 €   10h15 11h00 MERCREDI St Mathurin

Initiation CP/CE1 125 €   11h00 12h00 MERCREDI St Mathurin

Modern jazz 1 : CE2 à CM2 125 €   11h00 12h00 MERCREDI Ile D’Olonne

Modern jazz 2 : 6ème à la 4ème 135 € 13h45 15h00 MERCREDI Ile D’Olonne

Modern jazz 3 : 3ème/2nde 135 € 19h00 20h15 VENDREDI Ile D’Olonne

Modern jazz 4 : lycée 135 € 20h15 21h30 VENDREDI Ile D’Olonne

Modern jazz adultes 135 € 19h00 20h15 JEUDI Ile D’Olonne

Atelier perfectionnement 4ème 
à lycée (uniquement pour les 
danseuses de l'association)

125 € 15h00 16h00 MERCREDI Ile D'Olonne

Classique 1 : CE2/CM1 125 € 17H00 18H00 LUNDI St Mathurin

Classique 2 : CM2 à 5 ème 135 € 18h00 19h15 LUNDI St Mathurin

Classique 3 : 4 ème et plus 135 € 17h45 19h00 MERCREDI St Mathurin

Classique adultes 135 € 19h15 20h30 MERCREDI St Mathurin

Contemporain ados/adultes 135 € 19h15 20h30 LUNDI St Mathurin

GYM PILATES ADULTES  COURS D’1 HEURE  TARIFS : 130 €
ILE D’OLONNE salle du Pré Neuf ST MATHURIN salle de l’Auzance

Mardi 8h45 9h45
Mardi 9h45 10h45
Mercredi 18h15 19h15 
Jeudi 18h00 19h00 

Jeudi 9h15 10h15
Jeudi 20h30 21h30

Ouverture d'un nouveau cours : éveil musculaire/stretching 
pour adultes proposé par Hortense DIGEON le mercredi de 
9h00 à 10h00 salle de l'Auzance à Saint Mathurin 130€/l'année



RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
   Nous nous permettons de vous rappeler quelques règles qui visent 

à simplifier la vie de notre Association

SIGNATURE : 

1. La date de début des cours est fixée au  11  septembre 2023. Les cours sont assurés toutes les semaines hors vacances 
scolaires et jours fériés. 

2. Toute inscription vous engage au paiement de la (des) cotisation(s) pour le (les) cours choisi(s) et d’une adhésion de 10€ par 
élève à l’association. Cette cotisation est due pour l’année et ne fera l’objet d’aucun remboursement,
En cas d’absence de votre enfant, vous devez prévenir le professeur Céline SUAUDEAU ou Hortense DIGEON au numéro 
que nous vous avons fourni. Après trois absences successives de votre enfant sans aucune information, l’association vous 
contactera directement. 

3. UN CERTIFICAT MEDICAL est obligatoire pour toute inscription. Sans présentation d'un de ce document, nous serons 
contraints de refuser la participation au cours pour des raisons de sécurité et d’assurances. En complément du certificat 
médical, nous vous demandons de signaler aux professeurs tout éventuel souci de santé de votre enfant (allergie, asthme…). 
En cas d’urgence médicale au sein des cours de danse ou de Pilates, le professeur est habilité à prendre toutes les 
dispositions nécessaires (appel des pompiers et transfert dans l’hôpital le plus proche).

4. JUST’A’CORPS vous donne la possibilité d’effectuer 1 cours d’essai gratuitement.

5. JUST’A’CORPS a souscrit une assurance Responsabilité Civile Vie Associative auprès du CREDIT MUTUEL qui couvre 
uniquement les dommages qu’un membre pourrait occasionner à autrui. Si l’adhérent se blesse seul, il ne sera pas indemnisé 
sauf s’il a souscrit une assurance « individuelle Accidents ». L’Association ne peut être tenue responsable de tous vols qui 
peuvent avoir lieu dans les locaux, il est préférable d’éviter les objets de valeur.

6. Une tenue souple et adaptée aux mouvements est souhaitée. (Pas de jean, par exemple). Les chewing-gums sont interdits, 
les cheveux seront attachés.

7. En cas d’absence du professeur, l’Association fera tout son possible pour vous prévenir dans les meilleurs délais par 
téléphone, par mail ou à défaut par affichage sur les portes des locaux.

8. Il est strictement interdit aux personnes non inscrites à un cours précis (personnes accompagnant les enfants, adhérents 
inscrits à un autre cours…) de pénétrer dans les salles sauf en cas de « Portes Ouvertes » signalées par le professeur ou 
l’association. Pour ne pas perturber le déroulement de la séance, les parents ou toutes autres personnes ne pourront assister 
au cours.

9. Les personnes accompagnant les enfants doivent s’assurer de la présence du professeur avant de les laisser. Les 
professeurs et l’association ne peuvent être considérés comme responsables des enfants en dehors des cours
.
10. L’association JUST’A’CORPS se réserve le droit d’exclure définitivement un adhérent pour manque de discipline et de non 
respect envers son professeur et des autres adhérents.

11. Vous devez vous montrer très attentifs aux différents courriers de l’association qui sont distribués dans les cours ou 
envoyés par courrier électronique. Ces documents contiennent en général de précieuses informations sur l’association et 
l’organisation des diverses manifestations. Si vous ne possédez pas d’adresse électronique, vous devrez fournir 2 enveloppes 
timbrées à votre adresse.

12.En remplissant le formulaire d’adhésion, vous reconnaissez donner votre consentement au recueil et au traitement des 
données vous concernant par l’association Just’A’corps. Vous pouvez à tout moment demander à connaître les éléments 
conservés sur vous et vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de suspension,d’annulation aux informations vous 
concernant.

13.Le dossier d’inscription comprend le bulletin d’adhésion, le certificat médical et le règlement 
Le dossier complet devra être déposé au plus tard 2 semaines après le début des cours à l’adresse suivante :
 Just’A’corps 9, rue du petit fief 85340 Ile d’Olonne

Les personnes n’ayant pas remis leur dossier dans les temps impartis ne pourront continuer les cours

RENSEIGNEMENTS 

Nom du représentant légal (pour les mineurs): 

Adresse : 

CP: Ville : 

Tél fixe : Tél portable : 

Email : 

NOM DE L'ÉLÈVE  : PRÉNOM: 
 

Né(e) le: (Classe): 

Cours et jour choisis  : 

Adresse : 

CP: Ville : 

Tél fixe : Tél portable : 

Email : 

Droit à l’image : J’autorise la publication de photographies représentant mon enfant à son 
cours de danse :   o oui  o  non          
Attention en cas de réponse négative, votre enfant ne pourra participer aux manifestations 
publiques 

o Je confirme avoir pris connaissance du règlement intérieur 

Date : Signature : 



RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE

Identifiant national de compte bancaire - RIB

Banque
15519

Guichet
39057

N° compte
00020890101

Clé
56

Devise
EUR

Identifiant international de compte bancaire

IBAN (International Bank Account Number)
FR76       1551       9390       5700       0208       9010       156

 

Domiciliation
CM OLONNE LA VANNERIE

 

BIC (Bank Identifier Code)
CMCIFR2A

Domiciliation
CM OLONNE LA VANNERIE
105 RUE DE LA BELLE OLONNAISE
OLONNE SUR MER
85340 LES SABLES D OLONNE

☎ 02 51 23 76 61 

Titulaire du compte (Account Owner)
JUST'A'CORPS
6 RUE DE LA BURELIERE
85340 L ILE D OLONNE

Remettez ce relevé à tout autre organisme ayant besoin de connaître 
vos références bancaires pour la domiciliation de vos virements ou de 
prélèvements à votre compte. Vous éviterez ainsi des erreurs ou des 
retards d’exécution.

PARTIE RESERVEE AU DESTINATAIRE DU RELEVE


